
 

 

Pour recevoir directe-
ment par courriel di-
verses informations 
communales (manifesta-
tions,  réunions du con-
seil…, ou même bulletin 
municipal), envoyez un 
message au secréta-
riat : mairie@albussac.fr 

De plus, pour être aver-
tis dans les meilleurs 

délais de certaines 
informations (coupure 
sur réseau d’eau, route 
barrée…) et, dans le 
même temps, per-
mettre des économies 
de courrier à la com-
mune, transmettez 
votre adresse mail et 
votre numéro de télé-
phone portable. 
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Chères Albussacoises, 

Chers Albussacois, 

Avec un début d’année 
très sec, les débits des 
sources communales au 
mois de février étaient 
quasiment moitié 
moindres qu’en février 
2022... Les pluies ex-
cédentaires de ces 
dernières semaines 
permettent de retrou-
ver le niveau habituel 

d’un mois de juin. 

Ci-après une brève 
présentation des prin-
cipaux travaux en 

cours sur la commune : 

Eau : les travaux de 
renouvellement du ré-
seau (du Bourg au Bros 
Haut) se déroulent nor-
malement et devraient 
se terminer dans le 

mois de juillet. La par-
tie réfection de gou-
dronnage se fera très 
certainement en sep-
tembre. Je remercie les 
abonnés concernés 
pour l’accueil réservé 
aux entreprises en 
charge des travaux et, 
tous les usagers pour 
leur compréhension 
face aux différentes 
perturbations (coupure 

d’eau, déviation, etc.). 

Voirie : cette année, un 
aménagement de sécu-
rité dans le bourg était 
prévu mais les ré-
flexions n’ont pas pu 
se mener comme sou-
haité et ces travaux 
sont reportés. Nous 
ferons malgré tout une 
campagne de « point 
à temps » sur les diffé-

rentes voiries du terri-

toire communal. 

Ecole : le projet École 
Cantine Garderie est 
détaillé page ci-

contre. 

Une réunion publique, 
dont la date n’est pas 
encore fixée, sera or-
ganisée à l’automne. 
Nous présenterons nos 
projets et aborderons 
toutes les thématiques 
susceptibles d’intéres-

ser les albussacois. 

J’en termine en vous 
souhaitant à toutes et 
tous un bel été et au 
plaisir de se retrouver 
lors de nos manifesta-

tions estivales. 

Sébastien Meilhac 

Certaines habitations 
albussacoises sont rac-
cordées à l’assainisse-
ment collectif. Mais la 
majorité doit posséder 
un assainissement auto-
nome (appelé égale-
ment Assainissement Non 
Collectif). 

Cette installation indivi-
duelle doit être dia-
gnostiquée tous les 8 
ans. Ce sont les services 
du CPIE Corrèze qui 
assurent ce travail pour 
le compte du SPANC 
(Service Public d’Assai-
nissement Non Collectif) 
d’Albussac. 

Le mot du maire 

Assainissement autonome 
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En cas de mauvais 
fonctionnement ou de 
non-conformité, les usa-
gers devront assurer 
l’entretien de leur ins-
tallation ou, en cas de 
travaux de réhabilita-
tion nécessaire, dépo-
ser un dossier complet 
à la mairie afin de 
proposer une future 
solution technique.  

Chaque intervention du 
SPANC est facturée 
aux usagers (diag-
nostic : 88 € ; contrôle 
nouvelle installation : 
220 €). 

Ainsi, tous les 8 ans, 
chaque propriétaire 
recevra une convocation 
fixant une date de ren-
dez-vous pour réaliser 
le diagnostic de l’instal-
lat ion indiv iduel le 
d’assainissement (en cas 
d’indisponibilité, veuil-
lez téléphoner impérati-
vement au numéro ins-
crit sur le courrier pour 
éviter une facturation 
pour rendez-vous non 
honoré). 

Suite à ce contrôle, un 
rapport sera établi et 
transmis. 
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A noter que les travaux 
en cours (entre le Bourg 
et Bros-Haut) sur le ré-
seau d’eau communal, 
outre le renouvellement 
des canalisations, per-
mettront en cas de pénu-
rie d’eau sur le réseau 
de Bedenne une réali-
mentation par le réseau 

du Bourg (qui est lui-
même interconnecté avec 
celui de Chastrusse-
Lafage). Les travaux 
s’élèvent à 483.978 € 
TTC f inancés  par 
l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne (78.860 €), le 
Conseil Départemental 
(4.160 €) et 2 emprunts 

(1 emprunt de 290.000 
€ sur 50 ans et 1 em-
prunt « Relais TVA » de 
97.000 €). L’autofinance-
ment de 15.958 € est 
supporté par le Service 
de l’eau de la Commune. 

d’élèves, un avant-projet sera 
présenté en juillet, et, par la 
suite, la demande de permis 
de construire sera déposée. 
S’en suivra un avis d’appel 
d’offre en automne et un dé-
but de travaux fin 2023 ou 

début 2024. 

Pour le projet École Cantine 
Garderie (démolition de l’an-
cienne salle des fêtes abritant à 
ce jour la garderie et la cantine 
& reconstruction d’un bâtiment), 
l’architecte a été choisi (MAAD), 
et après plusieurs réunions avec 
la mairie, l’école, les agents 
utilisateurs et les parents 

 

Travaux sur les réseaux d’eau 

Les travaux d’isolation et de 
réfection générale au niveau 
du bâtiment Mairie sont désor-
mais terminés. En plus des tra-
vaux dans les salles à l’étage 
et dans les 2 bureaux du se-
crétariat, la salle du Conseil 
Municipal (également, salle des 
mariages) a subi un réagence-
ment général. 

Travaux Mairie 

Projet de restructuration 

École Cantine Garderie 



Les croquis ci-contre 
représentent le budget 
principal de l’exercice 
2023. 
Les recettes et les dé-
penses de fonctionne-
ment s’équilibrent à 

728.486,90 €. 

Les produits des ser-
vices sont composés de 
ventes de bois, de la 
facturation cantine-
garderie, de la location 
de la salle, de la partici-
pation des budgets an-
nexes, de l’indemnité 
Agence Postale… Les 
loyers des logements 
communaux sont inclus 
dans les autres produits 
de gestion courante.  

Budgets 2023 
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Les recettes et dépenses d’investisse-

ment s’équilibrent à 1.914.188,22 €. 

Le remboursement d’emprunts est 
constitué par le capital des échéanc-
es.  
Les acquisitions et travaux (et les 
restes à réaliser au 31.12.2022) 
représentent tous les projets en cours 

sur le territoire de la commune 
d’Albussac : projet de restructu-
ration Ecole Cantine Garderie, 
terrain multisports, réfection de 
voirie, renovation éclairage public, 
achat de matériel... 

Budgets annexes 

La comptabilité commu-
nale d’Albussac se tra-
duit par un budget prin-
cipal, mais également 
par des budgets an-
nexes : services de 
l’eau, de l’assainisse-

ment et du lotissement. 

Les dépenses et les re-
cettes de la section de 
fonctionnement du ser-
vice de l’eau s’équili-

brent à 339.193,67 €. 

Au niveau de la section 
d’investissement, les dé-
penses et recettes sont 

estimées à 673.094 € : 

les projets sont le renou-
vellement d’une section 
du réseau d’eau avec 
interconnexion, l’acquisi-
tion de matériel, des 
travaux de sectorisa-

tion… 

Concernant le budget 
du service de l’assainis-
sement, qui englobe 
assainissement individuel 
et assainissement collec-
tif, le fonctionnement 
s ’ é q u i l i b r e  à 

122.952,48 €. Les dé-

penses et recettes 
d’investissement sont 

égales à 43.542,00 € 

(schéma d’assainisse-
ment, extension de ré-

seau…). 



La modernisation des 
infrastructures de té-
lécommunication est 
en cours dans notre 

pays, au travers de 
grands chantiers pour 
apporter l’Internet fixe à 
Très Haut Débit partout 
sur le territoire. Dans ce 
cadre, Orange a initié un 
vaste chantier de ferme-
ture de son réseau histo-
rique en cuivre. Pour la 

commune d’Albussac, 
la date de fermeture 
technique interviendrait 
en novembre 2025. A 
cette date,  l’ensemble 
des services sur cuivre 
seront arrêtés et les utili-
sateurs du réseau cuivre 
devront avoir migré sur 
une autre technologie 
disponible : fibre op-
tique, réseaux très haut 

débit mobile ou satellite. 

Au niveau du Départe-
ment de la Corrèze, le 
raccordement à la fibre 
est gratuit jusqu’à la fin 
de l’année 2023. N’at-
tendez pas que votre 
téléphone fixe, votre 
raccordement Internet et 
même peut-être votre 
télévision, ne fonctionnent 
plus. Pour en savoir plus, 
le service dédié de la 
cellule THD répondra à 
vos questions au 05 55 

93 70 19. 

Les montants prélevés 
devront être au moins 

égaux à 10 € par mois. 

A noter : au démarrage 
de cette opération, vous 
recevrez votre facture 
annuelle pour la consom-
mation 2023 en février 
2024 et, si vous avez 
opté pour la mensualisa-
tion, le premier dixième 
de votre facture sera 
prélevé en avril 2024. 
Au terme des 10 mois, 
vous recevrez la facture 
de décompte établie par 
rapport au relevé de 
l'index totalisé par le 
compteur. Vous aurez 
peut-être un solde à 
payer. Dans le cas où 
votre consommation ré-
elle serait inférieure aux 
montants prélevés, la 

La mairie d’Albussac en-
visage pour les services 
de l’eau et de l’assainis-
sement collectif de pro-
poser le prélèvement 
mensuel à ses abonnés à 
compter de l’exercice 
2024 : un moyen de 
paiement pratique et sûr 
pour simplifier le règle-
ment des factures d'eau 
et d’assainissement col-
lectif. 
La mensualisation vous 
permettra d'étaler vos 
paiements sur 10 mois. 
Les prélèvements men-
suels seront calculés sur 
la base de 1/12ème de 
votre facture de l'année 
antérieure (donc 2023, 
pour la première fois). 
Les prélèvements auront 
lieu le 12 du mois à par-
tir du mois d’avril 2024. 

différence vous sera 
remboursée par la Tré-
sorerie. 
Si vous optez pour ce 
moyen de paiement, 
vous devrez signer une 
demande de prélève-
ment et une autorisation 
de prélèvement accom-
pagnée de votre relevé 
d’identité bancaire. 
La mise en place effec-
tive de votre mensualisa-
tion vous sera confirmée 
par l'envoi de votre 
échéancier. 
Les abonnés intéressés 
par ce système de paie-
ment doivent s’inscrire en 
mairie avant le 30 sep-
tembre 2023 (pour dé-
marrage de la mensuali-
sation en 2024). 
 

Fermeture du réseau cuivre 

Prélèvement mensuel 

Stop PUB 

Pour ceux qui ne souhaitent plus rece-
voir de dépliants publicitaires dans 
leur boîte aux lettres, la Communauté 
de Communes Xaintrie Val’dordogne 
a fait éditer des autocollants « STOP 
PUB ». Votre exemplaire est dispo-

nible au secrétariat de mairie. 
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En raison des enjeux apicoles, 
environnementaux et de santé, 
la municipalité et les habitants 
se doivent d’agir contre la proli-
fération de ce nuisible. La com-
mune a démarché une entreprise 
spécialisée qui, en accord avec 
les propriétaires, interviendra. 
Le montant facturé aux particu-
liers sera de 40 € (le reste étant 
pris en charge par la commune). 

En cas d’observation d’un nid de 
frelons asiatiques : 

• Ne surtout pas intervenir soi-
même 

• Contacter, au plus tôt, la mai-
rie en indiquant des coordon-
nées et la localisation du nid 

Des référents de la commune 
viendront à votre rencontre pour 
prendre connaissance du lieu de 
l’intervention. 

Frelon asiatique 

Plus de simplicité dans 
les règles de tri, c’est 
moins d’hésitations ! 
Pour les habitants, le 
bénéfice est immédiat 
avec un geste de tri 
quotidien facilité qui 
deviendra, nous le sou-
haitons, systématique. 
Pour la commune, moins 
d’erreurs dans le bac, 
moins de refus en centre 
de tri et donc un plus 
fort taux de recyclage 
à l’échelle du territoire. 
Vous avez reçu en dé-
cembre 2022 un cour-
rier d’information ac-
compagné d’un mémo 
tri pour vous accompa-
gner dans ces nouvelles 
habitudes de tri. Une 
affiche de sensibilisa-
tion est également dé-
ployée sur tout le terri-
toire et une nouvelle 
signalétique est appo-
sée sur tous les bacs de 
tri du territoire. 

Extension des con-
signes de tri, les 3 
règles à retenir : 
 
1. C’est un emballage ? 

Vous prouvez le dé-
poser dans le bac 
de tri ! 

2. Inutile de le laver, il 
suffit de bien le vi-
der. 

3. Déposez vos embal-
lages dans le bac, 
séparés les uns des 
autres. 

Depuis le 1er janvier 
2023, plus de doute, 
tous les emballages se 
trient ! 

Tous les emballages se trient ! 

Depuis le 1er janvier 
2023, le geste de tri est 
simplifié pour vous : tous 
les emballages se trient 
et doivent désormais 
être déposés dans le 
bac de tri à couvercle 
jaune (ou couvercle 
bleu, selon les villages ; 
vérifier l’autocollant 
apposé sur le contai-
ner). 
Concrètement, depuis le 
1er janvier 2023, tous 
les emballages ont leur 
place dans le bac de tri 
à couvercle jaune (ou 
bleu). Jusqu’au 31 dé-
cembre dernier, seuls 
les bouteilles et flacons 
en plastique pouvaient 
être déposés aux côtés 
des emballages en mé-
tal, en papier, en carton 
et en verre. Depuis le 
1er janvier 2023, il est 
possible de déposer 
dans le bac à cou-
vercle jaune (ou bleu) 
les emballages en mé-
tal, en papier, en car-
ton, les briques ali-
mentaires, et tous les 
emballages en plas-
tique sans exception. 

Rappel : le tri, c’est 

uniquement dans les 

sacs de tri transparents 

(disponibles 

gratuitement en mairie) 

ou versé en vrac dans le 

container de tri 



• les familles, dont les 

enfants vont utiliser le 

transport scolaire pour 

la première fois, que ce 

soit en septembre ou en 

cours d’année scolaire, 

doivent effectuer la 

même démarche, et 

transmettre la copie de 

leur dernier avis d’impo-

sition ou de non imposi-

tion.  

Pour ceux qui ne possè-

dent pas de connexion 

internet ou qui inscrivent 

leur enfant pour la pre-

mière fois, il est conseillé 

de s’adresser au secré-

tariat de mairie. 

Page  8 BULLETIN MUNICIPAL 

Depuis le 1er janvier 

1999, tous les jeunes 

français, garçons et 

filles doivent se faire 

recenser à la mairie de 

leur domicile ou sur le 

site  https://www.service-

public.fr en se créant un 

espace personnel. 

Cette démarche doit 

s’effectuer dès votre 

seizième anniversaire. 

La participation finan-

cière des familles est 

définie en fonction du 

niveau des ressources, et 

dégressive selon le 

nombre d’enfants trans-

portés au sein de la fa-

mille. 

L’inscription aux trans-

ports scolaires implique 

l’acceptation pleine et 

entière du règlement 

des transports scolaires 

et des conditions géné-

rales d’utilisation des 

services qui précisent les 

obligations des parents 

et de l’élève pendant le 

trajet et aux abords des 

points d’arrêt. 

A l’issue de cette dé-

marche, la mairie vous 

remettra une attestation 

de recensement que vous 

devez impérativement 

conserver dans l’attente 

de votre convocation à 

la Journée Défense et 

Citoyenneté (JDC). 

Cette attestation vous 

sera réclamée, notam-

ment, lors de l’inscription 

à tous examens et con-

cours soumis au contrôle 

de l’autorité publique. 

Pour toutes questions, vous 

pouvez prendre contact 

avec le :   

Centre du Service National 

88, rue Pont Saint Martial  

CS 93220 

87032 LIMOGES Cedex 1 

Tél. : 05.55.12.69.92 

Transport scolaire - rentrée 2023 

Les familles sont infor-

mées que l’inscription 

(nouvelle inscription ou 

renouvellement) de leur 

enfant au service du 

transport (lignes sco-

laires, lignes de car ré-

gulières ou TER) doit être 

effectuée impérativement 

avant le 20 juillet. Au-

delà de cette date, les 

frais de dossier d’un 

montant de 24 euros se-

ront facturés. 

• pour les enfants, déjà 

détenteurs d’une carte 

de transport pour l’année 

écoulée, l’inscription au 

transport scolaire doit 

être renouvelée. 

Inscription en ligne sur 

https://scolaire.transports.nouvelle-aquitaine.fr 

Inscription au transport 

scolaire avant le  

20 juillet 2023 

Le recensement citoyen 

http://www.mon-service-public.fr/
http://www.mon-service-public.fr/
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Les Amis de la Franche Valeine 

 

tente. 
Notre séjour programmé pour la 
Cantabrie du 25 au 29 septembre 
a également vite fait  le 
plein. Traversé pour se rendre au 
Portugal, le pays basque espagnol 
est une destination moins connue et 
c'est un groupe de 42 personnes 
qui s'apprête à découvrir 
cette région de paysages 
contrastés, de villages pitto-
resques. Nous serons héber-
gés pour 4 nuits en bord 
d'océan et ferons une petite 
halte touristique à Saint Jean 
de Luz au retour. 
Juillet et août, trêve estivale 
pour nos jeux de société qui 
reprendront en septembre 
tous les jeudis après midi de 
14 h. à 18 h. Notre petit 
groupe de joueurs reste très 
fidèle à ce rendez-vous et 
s'affronte parfois dans une 
partie de boules, une série de jeux 
de mémoire ou de connaissances 
générales. 
Le 16 septembre aura lieu notre 
repas table ouverte et le 18 no-
vembre se tiendra notre assemblée 
générale suivie d'un repas. 
Pour tous ceux qui le souhai-
tent, l'assemblée générale est l'oc-
casion de s’inscrire au club, 
d'y venir en toute simplicité et d'en 
partager quelques bons moments. 
Bel été à tous, profitez bien des 
beaux jours au jardin, en famille... 

Une belle dynamique pour notre 
club qui a dépassé les 100 adhé-
rents, toujours beaucoup de plaisir 
pour chacun de se retrouver, de 
faire de nouvelles connaissances. 
Nous avons bien débuté l'année en 
partageant la galette des rois le 7 
janvier, après midi animée avec la 
présence du chanteur Gérard 
Beaussonnie. 
Le 29 janvier, notre loto «  Dédé 
revient » a connu un beau succès. 
La salle était pleine, de nombreux 
joueurs s’étaient déplacés. Les pa-
niers gourmands, les colis de co-
chonnailles et autres nombreux 
lots ont été bien appréciés. Encore 
merci à Bébert qui nous a bien ai-
dés en préparant boudins, sau-
cisses, pâtés et quartiers de viande 
de ce bon cochon élevé sur Albus-
sac. 
Le 26 février notre après midi 
crêpes – karaoké a connu un 
moindre engouement. Dommage, 
les participants ont bien donné de 
la voix, cette animation innovante, 
sans prétention, était fort sympa-
thique et agréable à mettre en 
place. 
Le 8 avril, 81 personnes se sont 
retrouvées pour partager le repas 
de printemps. 
Notre sortie du 6 juin a connu un vif 
succès, une balade sur les plateaux 
de l'Aubrac, un copieux déjeuner 
au buron du Ché, une visite de la 
coutellerie de Laguiole. Destination 
très prisée, notre car a vite 
été au complet mais suite à 
quelques désistements pour 
contretemps accidentels, nous 
avons pu le proposer à tous 
ceux qui étaient en liste d'at-

Galette du 7 janvier 

À la coutellerie 



La fin de l’année scolaire 
approche à grand pas. Il 
est donc temps de faire 
une rétrospective de ces 6 
derniers mois. 
En mars, l’APE a proposé 
pour la 1ère fois, une pro-
jection de courts métrages 
à la salle polyvalente, les 
spectateurs ont pu décou-
vrir des films tout public, 
tout en dégustant du pop-
corn proposé à la vente. 
Expérience à reconduire 
certainement l’année pro-
chaine. 
En avril, l’APE a pour la 
1ère fois, rejoint les béné-
voles de la Fête du co-
chon, pour apporter 

quelques mains 
supplémentaires 
à cette manifes-
tation nécessitant 
une très grosse organisa-
tion. Certains des béné-
voles de l’APE étaient 
déjà présents à la Fête du 
cochon, mais par le biais 
des autres associations 
comme le foot… Si la 
Fête du cochon se poursuit 
en 2024, l’APE proposera 
à nouveau son aide. 

Le 14 mai, l’APE a réitéré 
pour la 2ème année, sa 
rando trail, en proposant 
cette fois-ci 2 parcours 
(10kms D+300m et 16kms 
D+640m). Une météo 
ensoleillée a permis d’ac-
cueillir 89 participants (55 
marcheurs et 34 coureurs), 
soit une vingtaine de par-
ticipants de plus que l’an-
née précédente. Nous 
avons eu des retours plu-
tôt positifs sur l’ensemble 
de l’organisation (accueil, 
balisage, ravita i l le-
ment…). L’APE souhaite un 
bon rétablissement à la 
personne qui s’est blessée 
durant la randonnée, elle 
va bien mais le lieu escar-
pé avait nécessité un héli-
treuillage pour la prise en 
charge. Nous espérons 
vous voir nombreux et 
nombreuses pour l’édition 
2024. 

Du 6 au 9 juin, les en-
fants de l’école sont par-
tis pour un voyage sco-
laire au Lioran. Ils ont 
été logés dans le centre 
des Galinottes, situé au 
cœur du parc des vol-
cans d’Auvergne. Diffé-
rentes activités leur ont 
été proposées, comme 

balade, escalade, accro-
branche, course d’orien-
tation et randonnée sur 
les crêtes du volcan… Le 
coût du voyage s’élevait 

à 6.440 €, l’APE a parti-

cipé à hauteur de 

2.500€, le reste ayant 

été payé par la mairie 

pour 2.000 € + des 

aides + une participation 
des parents à hauteur de 

60 € par enfant. Les en-
fants ont profité de leur 
séjour et sont revenus 
avec plein de souvenirs 
en tête. 
Le vendredi 30 juin, l’an-
née scolaire s’est clôtu-
rée comme chaque an-
née par une fête de 
l’école, ouverte à tous, et 
poursuivie en début de 
soirée par un casse-
croute. Bonne ambiance 
à tous les moments de 
cette journée ! 
L’APE tentera de recon-
duire son traditionnel 
loto, ou sinon une tombo-
la vers novembre 2023, 
la date n’étant pas en-
core arrêtée. 
On ne le répètera jamais 
assez : merci aux gens 
extérieurs à l’école de 
faire l’effort de partici-
per aux manifestations 
réalisées par l’APE et 
également merci aux 
parents de se rendre 
disponibles sur ces 
mêmes manifestations 
pour qu’elles puissent 
avoir lieu…. 
Aux parents bénévoles : 
merci de continuer à vous 
mobiliser pour les années 
à venir !!!! 
L’association des parents 
d’élèves souhaite de 
bonnes vacances esti-
vales à tous les albussa-
cois.                                            

Association des Parents d’Élèves 
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Mise en place des coureurs sur 

la ligne de départ le 14 mai. 
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Au cours de l’année 

2022, il faut noter une 

très bonne affluence sur 

nos deux animations esti-

vales. Notamment celle 

d’août couplée avec le 

comice agricole qui a 

connu un énorme succès. 

Les averses orageuses 

n’ont pas découragé les 

participants et les visi-

teurs et, même, peut-

être, au contraire : cette 

fraîcheur était la bienve-

nue ! Seuls les partici-

pants au vide-greniers 

ont trouvé cette météo 

quelque peu désa-

gréable. 

La quasi-totalité des bé-

néfices a été reversée 

aux associations adhé-

rentes au Collectif pour 

leur fonctionnement et 

leurs diverses actions. 

Lors de la dernière as-

semblée générale, un 

bureau reconduit quasi-

ment à l’identique depuis 

sa création, (ce qui 

prouve la stabilité et la 

vitalité du Collectif qui 

s’inscrit dans le temps) 

est reparti « au travail » 

pour l’année 2023.  

Ainsi deux animations 

sont prévues les samedi 

22 juillet et samedi 26 

août. 

Le 22 juillet, un repas 

grillades/frites en soirée 

animé par DJ DAV, sans 

oublier le feu d’artifice 

offert par la Commune.   

Le 26 août, 1ère édition 

de la Fête de la Ruralité 

et du Terroir créée avec 

des animations diverses 

dont vide-greniers, casse

-croute tête de veau le 

matin et repas midi et 

soir. De nombreuses ani-

mations de la journée 

seront organisées autour 

du thème de la pomme 

de terre… Surprises et 

bonne ambiance ! 

Sans oublier les groupes 

folkloriques, l’animation 

musicale de Lou Parça, 

les jeux gonflables pour 

les enfants et même une 

course de caisses à sa-

von ! 

Collectif des Associations Albussacoises 



La danse classique une 
inspiration pour la jeu-
nesse … 
Depuis septembre 2021 
et notre installation en 
Corrèze favorisée par 
l’accueil bienveillant des 
municipalités d’Albussac 
et de Beynat, nous avons 
pu commencer à former 
des jeunes attirés par la 
beauté et la rigueur de 

la danse classique. Les 
cours de différents ni-
veaux sont donnés à 
Beynat dans le Foyer 
Pierre Demarty. Cette 
année, sous la direction 
de la chorégraphe Cé-

cile Däniker, ancienne 
patineuse artistique dé-

tenant 5 médailles 
d’or et soliste de com-
pagnies de danse 
internationales, les 
élèves âgés de 6 à 
11 ans ont pu faire 
de beaux progrès. 
Le spectacle de fin 
d’année avec nos 
élèves aura lieu au 
Foyer Rural Pierre 
Demarty le dimanche 

2 juillet 2023 à 15 
heures. L’entrée sera 
gratuite et les élèves 
feront partager leur en-
thousiasme et leur amour 
de la danse sur de nou-
velles chorégraphies de 
Cécile Däniker. Les 
élèves de l’école de mu-
sique de Malemort qui 
suivent leur formation à 
Beynat sous la conduite 
de Marjolaine Chenut 
leur professeur de piano 

et d’accordéon nous re-
joindrons. 
Le 21ème stage d’été de 
danse classique aura 
lieu du 17 au 29 juillet. 
Nous avons déjà reçu 
plusieurs inscriptions 
d’anciens élèves de Pois-
sy (Ile de France). Le 
stage aura lieu dans une 
salle aménagée pour la 
danse à la Grange aux 
Fées (construite en 1928) 
à Aubiat, Albussac. Ces 
cours permettent aux 
élèves de perfectionner 
leur technique tout en 
profitant d’une ambiance 
familiale.  
Deux niveaux de cours 
seront proposés et ou-
verts à tout jeune ayant 
pratiqué la danse clas-
sique :  
 E l é m e n t a i r e / I n t e r -
médiaire pour les élèves 
de 8 à 13 ans ayant 
déjà fait un minimum 
d’un à deux ans de for-
mation en danse clas-
sique 
Moyen/Avancé pour les 
élèves de 12 ans et plus 
ayant un minimum de 
trois ans ou plus de for-
mation en danse clas-
sique.  
Le 12 mars dernier a été 
présentée la première 
conférence et projection 
du film sur le thème du 
ballet « La fille Mal 
Gardée » (1789) de 
Pierre Gardel. Celui-ci 
est considéré comme un 
des plus anciens ballets 
d’action encore dansé de 
nos jours. Le public fut 
très réceptif. De ce fait, 
nous présenterons pour 
fêter la saison de Noël, 
une conférence avec le 
film du ballet « Casse-
Noisette » le dimanche 
26 novembre 2023 à 15 
heures au Foyer Pierre 
Demarty à Beynat. L’en-

trée sera gratuite. 
Dimanche 10 septembre 
2023 de 9h30 à 13h00, 
Corrèze Danse partici-
pera au Forum des As-
sociations de Beynat 
(au Gymnase). Vous 
pourrez nous rencontrer, 
vous renseigner et vous 
inscrire au cours de 
danse classique pour 
2023-2024. Il y aura un 
cours, Eveil à la danse 
pour les « tout petits » à 
partir de 4 ans les mer-
credis matin. L’associa-
tion peut retirer et rame-
ner les enfants qui sont à 
la garderie.  
Pour les adultes, nous 
proposons un cours de 
barre au sol les mercre-
dis soirs. Ils prennent 
plaisir à retrouver et à 
garder la forme avec les 
mouvements d’étirement, 
de gainage et de sou-
plesse inspirés par la 
danse classique. Toute 
l’année, vous pouvez 
venir et faire un cours 
d’essai et vous inscrire 
si cette activité vous 
plaît. Les cours sont 
donnés au foyer Pierre 
Demarty à Beynat selon 
les niveaux suivants : 
Eveil-Initiation à la 
danse: 4-6 ans Mercredi 
matin 9h30-10h30 
Elémentaire : (2 cours 
par semaine) 7-9 ans 
Mercredi 10h30-12h00 
et Vendredi 17h00-
18h30 
Intermédiaire :  (2 cours 
par semaine) 8 -12 ans 
Lundi 17h00-18h45  et   
Mercredi 16h00-17h45 
Barre au sol : (ados-
adu l tes )  Mer c red i 
18h00-19h00 
Pour tous renseigne-
ments et inscriptions -  
www.correzedanse.fr - 
06.71.18.64.71 

Corrèze Danse 
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Le « retour » des Dau-
phins de la Franche Va-
leine a eu lieu début fé-
vrier, lors d’une assem-
blée générale où un nou-
veau bureau a été élu. 
Suite à l’arrêt de l’asso-
ciation Albussac Gym, 
nous avons pris la suite 
des cours de danse en-
cadrés par Olivier, les 
mardis de 20h à 21h, un 
vrai moment de détente : 
on rigole, aucune prise 
de sérieux, on est tous 
débutants et vous êtes 
tous les bienvenus !!!  
Les concours de belote 

de février organisés par 
la Société de chasse, le 
club de foot et les Dau-
phins ont connu un franc 
succès. L’association réin-
tègre le Collectif des 
Associations Albussa-
coises qui va organiser 
pendant l’été  deux ma-
nifestations : le 22 juillet 
et le 26 août ;  on vous y 

attend nombreux ! 
Les Dauphins reviennent 
de façon ludique et spor-
tive, nous allons vous 
proposer au cours de 
l’année des activités na-
ture, gourmandes, trails, 
… 
L’association est ouverte 
à tout le monde, n’hésitez 
pas à venir. 

 
Carole et Damien 
les présidents. 

Les Dauphins de la Franche Valeine 

poissons sur La Souvigne 

et la basse Franche Va-

leine. L’alevinage et la 

reproduction naturelle 

semblent efficaces ces 

deux dernières années. 

La pêche en « no kill » se 

développe ainsi que 

l’adoption de techniques 

et matériels moins dom-

mageables pour le pois-

son. Il faut constater que 

dans le domaine gestion 

piscicole les efforts en-

trepris ne sont que 

« cannes de secours » : 

la nature reste maitresse 

d’ouvrage. Restons atten-

tifs et vigilants pour la 

protéger.  

Les cartes de pêche 

(dames, enfants et mes-

sieurs) sont disponibles à 

l’Epicerie Albussacoise, 

aux Ets VAUR à Ste For-

tunade, chez Lisette DEL-

CROS à Forgès ou en se 

rapprochant d’un respon-

sable de l’association. 

Sur internet de chez soi : 

cartedepeche.fr, choisir 

AAPPMA ALBUSSAC et 

la (ou les) offre(s) pos-

sible(s). 

Bienvenue aux nouveaux 

habitants du secteur 

et aux vacanciers. 

Bonne saison esti-

vale… au bord de 

l’eau bien sûr ! 

L’AAPPMA se porte 

bien : effectif en légère 

baisse pour l’instant mais 

rien n’est encore joué 

avec les vacances qui 

approchent et la détente 

du loisir pêche. 

Les écrevisses améri-

caines, encore nom-

breuses, se réveillent. 

Préparez les balances ! 

Pas de limitation de 

taille et de nombre pour 

cette espèce invasive. 

Nos Dames truites sont 

bien présentes et il n’est 

pas rare de « toucher » 

plusieurs poissons par 

sortie. Malheureusement 

leur taille reste bien mo-

deste et les sujets maillés 

sont trop rares. A noter 

toutefois quelques beaux 

AAPPMA de la Franche Valeine 



Deux événements d’im-
portance à noter au 
cours de ce 1er se-
mestre 2023. 
Le 1er , au mois de fé-
vrier, était organisée 
une lecture dessinée en 
musique orchestrée par 
Zad et Didier JEAN 
d’Utopique éditions. 
Petits et grands ont été 
charmés par cette su-
perbe animation finan-
cée en totalité par Fa-
milles Rurales Albussac. 
Le 2ème, de nouvelles 
act ivi tés rejoignent 
notre petite association. 
En premier lieu, les 
cours de gymnastique 
du lundi soir sont désor-
mais repris par Familles 
Rurales Albussac. Les 
cours sont toujours assu-
rés par Lise, les tarifs 
sont toujours de 30 eu-
ros par trimestre et sont 
toujours ouverts à toutes 
et tous. Les cours re-
prendront le lundi 11 
septembre avec peut-
être une modification 
d’horaire (de 19 h.45 à 
20 h.45 au lieu de 20 h 
à 21 h). 

Enfin, une petite section 
musique a vu le jour 
avec la participation de 
Fred Schmitt : pas de 
grands cours magis-
traux, juste la mise en 
place d’un groupe qui 
souhaite se retrouver 
pour faire de la mu-
sique et/ou du chant ; 
pas de niveau minimum 
exigé, juste l’envie de 
se retrouver autour de 
quelques instruments et 
de quelques morceaux 
de musique avec bonne 
humeur et motivation. 

Concernant les autres 
activités ponctuelles, 
peu de succès : cer-
taines ont dû être annu-
lées, faute d’un nombre 
suffisant de partici-
pants. N’hésitez pas à 
suggérer des sorties ou 
des animations à desti-
nation des enfants et/
ou des familles. 
Rappel, pour participer 
aux différentes activi-
tés, l’adhésion est obli-

gatoire : 20 € par an et 
par famille. 
A bientôt ! 
Bon été à toutes et à 
tous. 
Renseignements au : 

06.71.51.99.86 
(Isabelle) 

06.11.39.44.53 
(Chrystelle) 

 06.89.71.85.44 
(Marina, pour la gym) 

et 06.28.90.64.15 
(Fred, pour la musique) 

Familles Rurales Albussac 
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Prenez note de l’agenda 
festif de cet été au sein du 
Collectif Albussacois : 
 Samedi 22 juillet : Repas 

Entrecôte / Frites 
 Samedi 26 août : Fête de 

la Ruralité et du Terroir. 
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une poule très relevée et 
avec la nouvelle distribu-
tion au niveau national 
qui pouvait provoquer 
jusqu’à 4 descentes par 
poule, nos seniors ont 
obtenu l’essentiel et 
poursuivront leur route 
lors de la saison à venir 
au même échelon. Nos 
« Roses de Vic » ont réa-
lisé un excellent parcours 
au vu des aléas d’effec-
tif et de blessures en se 
classant à la cinquième 
place juste derrière les 
favoris de la Départe-
mentale 1 et en échouant 
aux portes de la finale 
du Trophée Féminin. La 
recherche d’une entente 
pour la saison est plus 
qu’envisageable et né-
cessaire pour cet effectif. 
Nous tenons à féliciter et 
à remercier tous nos bé-
névoles qui prennent de 
leur temps en semaine et 
les week-ends pour l’en-
cadrement sportif et la 
logistique des petits mais 
aussi des grands.  
Le bénévolat est la sève 
essentielle à la vie de 
toutes les associations. 
Nous ne remercierons 
jamais assez toutes ces 
personnes, membres ou 
pas, qui prennent de leur 
temps pour les autres et 
leur dévouement au club. 
Une nouvelle ère s’offre 
à l’USFV Albussac Neu-
ville avec l’investissement 
de nouveaux membres 
au Comité Directeur et 
une meilleure répartition 
des tâches au sein de 
l’association. 
Le club est reconnaissant 
de l’appui sans faille de 
tous : supporters, parte-
naires, bénévoles, pa-
rents, joueurs et joueuses. 
Votre soutien et votre 
investissement envers 
notre association sont 

Notre association a con-
nu une saison compliquée 
aussi bien au niveau ef-
fectif pour nos féminines 
que de transition pour 
nos garçons.   
Nous commencerons le 
récapitulatif sportif avec 
dans un premier temps 
« Les Petits Avalènes » 
qui, au sein de l’effectif 
de l’AJAX, ont connu dif-
férentes émotions. Les 
U13 ont montré de belles 
promesses avec plusieurs 
accessits après cette 
phase de brassage et 
finiront le championnat 
avec des places au clas-
sement plus qu’hono-
rables. Les U15 rempor-
teront haut la main leur 
groupe lors de la pre-
mière phase mais connai-
tront la désillusion lors de 
la seconde, face à des 
équipes plus matures. Les 
U17 seront la satisfaction 
de la saison avec un dé-
part difficile mais conclu-
ront la saison avec un 
titre de Champion de la 
Corrèze de la Départe-
mentale 2, félicitations à 
eux. Malgré une jeunesse 
nombreuse dans la com-
mune, le football n’attire 
plus cette dernière. Cela 
est bien dommageable 
pour notre association 
qui a l’obligation par les 
règlements sportifs en 
vigueur de déclarer un 
nombre de licenciés, sous 
la dénomination du club, 
en catégorie école de 
foot pour pouvoir passer 
les échelons au niveau 
senior. Nous continuerons 
notre entente avec 
l’AJAX pour la saison 
prochaine. 
Nos « Buchardiers » de 
garçons ont réussi à se 
maintenir en D3 grâce 
aux victoires acquises 
dans le sprint final. Dans 

importants pour la conti-
nuité de notre associa-
tion. Si vous souhaitez 
intégrer notre club spor-
tif en tant que dirigeants, 
joueurs, joueuses (seniors 

ou école de football) 
mais aussi pour tout sim-
plement venir donner un 
coup de main le di-
manche, n’hésitez pas à 
vous rapprocher de 
notre équipe dirigeante 
ou de prendre contact 
avec Guillaume au 
06.73.13.27.60.  
A titre indicatif, nous 
vous communiquons nos 
tarifs de la cotisation du 
club (joueur, joueuse ou 
dirigeant) : 
 Pratique senior : 40 € 
 Pratique école de 

foot : 20 € pour 1 
enfant ; 30 € pour 2 
enfants et plus de 
même fratrie. 

Il est évident que nous 
remercions Mr MEILHAC 
Sébastien, maire d’Al-
bussac et Mr MOISSON 
Albert, maire de Neuville 
ainsi que leurs conseillers 
municipaux respectifs 
pour leur subvention et 
leur collaboration sans 
faille. 
Longue vie à notre asso-
ciation de l’USFV Albus-
sac Neuville, un club de 
football amateur fier de 
ses valeurs rurales. 
 

USFV ALBUSSAC NEUVILLE 



AGENDA 2023 

22 juillet : festivité organisée 
par le Collectif des associa-
tions & feu d’artifice 

30 juillet : cérémonie commé-
morative au monument des 
Murels à 10 heures 

26 août : fête de la ruralité 
et du terroir, organisée par le 
Collectif des associations 

16 septembre : table ouverte 
du Club des Amis de la 
Franche Valeine 

11 novembre : cérémonie 
commémorative à 11 heures 
au monument aux Morts de la 
place 

18 novembre : assemblée 
générale du Club des Amis 
de la Franche Valeine et re-
pas 
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